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La situation humanitaire des réfugiés et des personnes 
déplacées ukrainiens

Amendement1 n° 4

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 14.3, insérer le paragraphe suivant:

« à continuer à suivre de près la situation en Crimée, en particulier en ce qui concerne les Tatars de Crimée, 
afin de leur garantir la pleine jouissance de tous leurs droits de l’homme et libertés fondamentales. »

Note explicative

Des politiques de pression et d’intimidation sont clairement exercées à l’encontre des Tatars de Crimée. Il est 
essentiel de respecter les droits et libertés de la communauté tatare pour la sauvegarde de la paix et de la 
stabilité de la péninsule. La communauté internationale devrait continuer à suivre de près la situation sur ce 
territoire.
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